
ENTRE, 
RODEZ TRIATHLON 12, 
Ayant son siège social : Gymnase Dojo, Vallon des sports

Chemin de l’Auterne 12000 RODEZ
Représenté par M. Nicolas BOCQ, Président

d’une part

ET

L'établissement ,
situé 
Représenté par , Gérant

IL EST ARRETE CE QUI SUIT : 

Article 1 : Objet du Contrat

L'Entreprise et l'Association s'engagent dans un partenariat pour une durée 
de 3 ans, du 1er Janvier 2026 au 31 décembre 2028.

Article 2 : Engagements de l'Entreprise

l'Entreprise versera à l’Association chaque année la somme de _______ €.
Une partie en don simple ______€ et une partie en sponsoring ______€. 
Cette somme devra être versée dans un délai maximum au dernier jour du 
mois suivant la signature de cette convention. 

CONVENTION DE PARTENARIAT
SAISON 2026



Article 3 : Engagements de l'Association 

L'Association s'engage à apporter chaque année à l'Entreprise les prestations 
mentionnées dans le tableau ci-après suivant le montant apporté au club 

Article 4 : Suivi du partenariat 

Afin d'assurer la mise en oeuvre du partenariat, l'Association et l'Entreprise 
ont désigné chacune une personne référente : 

• pour l'Association : M. Nicolas BOCQ , Président de l'Association 
• pour l'Entreprise :                                , Gérant de l'Entreprise

Les personnes référentes s'obligent à se rencontrer une fois par an pour 
suivre l'exécution du présent partenariat, et en fin d'année pour dresser le 
bilan de l'année écoulée.

< 500 € 500 € - 1 000 € (*) 1 000 € - 1 499 € (*) > ou = 1 500 € (*)

Soirée Partenaire

Inscriptions sur tenues 

club

- Trifonction

- Coupe Vent

- Maillot Vélo

- Manche ou Cuissard Poitrine ou Dos

Poitrine ou Dos

+

Manche ou Cuissard 

Valorisation du 

partenaire lors 

d'opératrions dont Tri 

Lévézou

- -
Outil communication 

du partenaire

Outil communication 

du partenaire

Présence du partenariat 

sur la communication 

du club

Logo

(site internet, 

instagram, imprimés

Idem Idem
Idem + visibilté sur 

opération club

Tri Lévézou 1 XS offert 1 S offert 1 S offert 1 Relais Offert

Licence part Fftri et Lig 

offerte sur demande
- 1 Loisir /an 1 Compét/an

Invitation

Engagement - Financier



Article 5 : Confidentialité 

Chacune des parties s’engage à considérer comme confidentielles les clauses 
du présent contrat, et à ne pas les communiquer à des tiers sans un accord 
préalable écrit de l’autre partie.

Article 6 : Gestion des litiges 

En cas de litige entre les parties en relation avec l’exécution du présent contrat, 
les parties s’obligent à une phase préliminaire de conciliation pendant une 
période d’un mois.

Article 7 : Résiliation 

La convention pourra être résiliée de façon anticipée dans les cas suivants : 
• si, lors de litige et à l'issue de la phase de conciliation, les parties ne 

trouvent aucun accord,
• si l'une des parties manque gravement à ses obligations contractuelles, 
• si l'une des parties se trouve dans l'incapacité de poursuivre le 

partenariat. 

Dans chacun de ces cas, la partie lésée informera alors l'autre partie par 
courrier avec accusé de réception de la résiliation du contrat, qui prendra alors 
effet immédiatement.

Article 8 : Renouvellement 

Au minimum 3 mois avant le terme de cette convention, l'Association et 
l'Entreprise se réuniront pour un bilan du partenariat, et de son 
renouvellement éventuel.

Fait à Rodez en deux exemplaires originaux, le

Pour entreprise Pour Rodez Triathlon 12


